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de payer d'avance une somme quel- moment de son décès, n'ait pas étý
conque-laquelle est versée au cr<- e&id-tté envers la Société d'une somn
dit de tels membres en paiement, j us- me exc:édant $2.00.
qu'à épuisement de cette somme, de 5 0 La :'£clamatioaà de ce derr.iei
tout ce qui pourra devenir dîs. Lénéfice dot être faite, par écrit et

Appolications pour bdéificeç par les intéressés auxquels il écheoit,
Il 0 Quelque soit le domicile d'un dans le cours du mois qui suit le dlé-

membre qui, devenant *îmalade, dé- cès, sous peine de prescription.
sire touchtr ses bénéfices, il lui faut Chatgrinent de domicile
adresser une applicatit.n pour le Tout membre qni change de do
paiement de tels bénéfices (d'après micile est tenu d'cn informer le Se
la formule à la page 122 des Règle- crétaire-Trésorier à St-Hyacinthe
ments dans les premiers quatre jours par écrit, sous peine d'une amende
de la maladie. Cette application de 25 centins.
pour bénéfices doit ê te adressée à Ad»issimî des mer bres
'un des membres du Comité de Ré-.
gie de l'endiroit où réside l'appli- Toute personne domiciliée dan
quant si cet endroit est constitué en un endroit oùt il n'y a pas encore dc
bureati ou Succursale, ou au Prési- succursale ou bureau établi, si elle
dent général (St-Hyacinthe) s'il ré- jouit des qualités requises pour de-
side hors de St-l-yacinthe ou hors venir membre peut s'adresser, poui
d'un endroit constitué en Bureau ou ce, à la succursale ou au bureau le
Succursale. plus voisin de son dorncile ou à St.

2 0 L'appllication pour bénéfices Hyacinthe, indistinct,..nent;
réclamant, pour le malade, plus de Les qualités requises pour devenir
quatre jours complets d'empêche- membres sont :
ment de travailler par suit.e de ma- 1 0 Avoir atteint l'ftge de 20, ani
ladie ou d'accident, est nulle pour et ne pas dépasser celui de 44 ans
tout ce que réclamé avant la date de *évolus.
la confection ou de la réception d'i- 2 0 Etre Catholique Romain, ré-
celle par l'officier auquel adressée. gulièrement fidèle à ses devoir; et

Cependant un membre empêché, remplir l'oblication pascale.
par suite de maladie ou d'accident, 3 O Etre Cinadien-Français ou
de vaquer à toute occupation depuis reconnu comme tel.
plus de quatre jours peut, s'il désire 40 N*appartenir à aucune So-
alors ou en:,uite faire application ciété secrète ou autre association im-
pour bénifices parce que sa maladie prouvée parl'gi.
devient plus grave ou pour toute au- 5 O Etre connu pour jouir d'une
tre raison, déclarer. en faisant telle bonne réputation et d'une sobriété
application, qu'il est malade depuis chrétienîne.
quatre jouiri 6 O> Avoir son domicile dans les

ytdssànce £l bééc limitc-s ittielles du diocèic de St.
O Pour avoir droit aux bénéfices H-yacithe

en maladie au moment de l'applica- Les autres (ormalités à remplir
tion et pour continuer à y avoir pour devenir membre seront indi-
droit, il faut : qués à bref délai en s'adcessant au

Etre malade, estropié, infirme ou Smc-Trés. général.
autrement incapable de vaquer à ses Devoirs des membres
occupations ordinaires ou autres oc- Par le fait de son admission, cha-
cupations de nature à rapporter un que sociétaire contracte l'obligation
bénéfice quclconque, et n'y pas va- morale de faire tous ses efforts pour
quer. soit directeînent soit indirecte- le maintien, le progrès et l'honneur
ment ; de la Société qu'il doit défendre et

Ne devoir à la Société aucune par- protéger eni tout,-:; circonstances.
tie quelconquit de la contribution ré- Aux tnent'res absents
gulière mensuelle ou de la cotisation Les membres absents, qui payent
au décès, ni une somme de 5o cents, 1éjà, qui désirent payer leurs cotisa-
ou l'excédant, en impositions d'au- tions à St-Hyacinthe, ou pour toute
tres natur:s. autre affaire, sont priés de s'adresser

Fournir régulièrement chaque se- directement dc préférence au Secré-
mnairie si possible, au moins chaque taire-Trésorier général, attendu que
quinzaine, sous les peines énoncées tel Sec.-Trésorireî doit recevoir et ex-
en l'art, 257 (page 86) des Règle- pédier toutes les correspondances-
ments, le certificat de son médecin ce qui, dans bien des cas, provoquera
s'il ne se présente pas de visiteur de une réponse plu - prompte aux comn-
la part du Comité de Régie ou, si le munications tout en évitant de sur-
malade est absent aux termes des charger ceux qui sont voués à d'au-
articles 243 et 244 des dits Règle- tres détails de l'administration.
ments, fournir le certificat signé par
son médecin et par le curé de sa pa-
roisse et. dans les mêmr-s délais que A VE
ci-dessus. AVE

2 0 Pour avoir droit à la somme
de$25.oo, pour décès d'épouse, il Contribution men.suelle ......... 40
faut ne rien devoir à la Société au
moment de tel décès et faire partie Total à payer.......... ...... $040
de la Société dcpuis douze mois au
mo:ns.

Ce bénéfice est payable par le
Comité Central seulement, sur pro- AI mO"Bt
duction, par le réclamant, de l'ex- Amr mrnbres résidants ent la Cit de
trait mortuaire d'abord et rie. toute St-Hyaciie
autre pièce qui pourrait en être exigé. Le Secrétaire-. 'résorier, par lui.

40o Pour avoir droit à la somme iritme ou par un représentant dû.
de $Sooo adveaant le décès d'un ment autorisé, se tiendra à la salle
menmbre, il faut que ce membre, au i (soubassement de la cathédrale) cha-

r

que dimanche immédiatement après
la grand'messe pour y faire la per-
ception de toutes les sommes due.
à la Société.

On peuit ussi payer cn aucun ai.-
tre temps, au domicile du dit Secré-
taire-tréý,orier. no i, rue Claude et
s'y procurer toutes les formules ou
informations don~t on pourrait avoir
besoin.

Ur Téléphone i 14.
Jes. A. CADOTTE, Sec.-Trés

IL'ECIIO. organe officiel CI"
la C. MV. ]a. A.*

Par ordre du Grand Président du
Grand Conseil de la C. M. B. A. du
Canada, en date du ro novembre
dernier et sous le sceau du dit Grand
Président, l'Echo, est c nouveau
nommé l'un des organes officiels du
dit Grand Conseil du Canada pour
un terme de deux ans.

LOUIS '7

Nous assis'ion , samedi matin :à
un stIrvice commémoratif de la mort
du Roi martyr, qui avait lieu à No
t e-Dame de Montréal.

C'est à la chpelle du Sacré CSur,
ce vre admirab!e de M-4. Paquette
et Godbo -t de St liyacinthe que le
service fut chanté. M. l'abbé Sen
tene, esciré de.Notre-Dame,'c ffi:iait,
assisté de MM. les abbé-s Fah y, P
S. S. et Li-ches P. S. S. comme
diacre et sous-diacre.

Le chant <tait dirigé par M. A.
Foricir :,ý exécuté par un excellent
chotur d'amateurs On a exécuté
quelques parties de la m'ýssc des
morts de Théodore Dubois M
B îque présidait à l'orgue.L' i-
tant~e était tr ýs nombreuse. La cé-
rémonie a é!é imposante. C'est à
M. Ai zias Turenne que revient
'honfieur de taute cette démonstra

tion.

Si l 4d..thc augmente -M. Déchêrao, NI iC
as. se:,etaire dela corporation tio- di- Fun cette vilit, lo i' du ccurant lepluc
qu'il pense quo la population de St Hys- 1 01Feont St. jacquos, marctaudun
c usho a b aucoup aUguient6 Cette 1111néÔ. t fis

Nous aurons des chiff os soup peu.

Dêpiri prochan- M. Geo. Crébassu,
géraut do la B.snque Moliou, ici, doit par-
tir au commencement de fevrier proch-tin,
pour Winnipeg OÙ il Ms Douinjé gérant
d'une auccurea.e de la Bauquu iNatioa'
et ,.urinitcndant de leur bureau dans le
Manitoba et le territoire du Nord-Ouest.

Mfor-Le I P. Jorcs, adjudant-g6u6.
rml de la Bre it6 de Jô3u-, cs, mort au
collège vaola, à Loyol; province de Bit-
c. yz, E3pagnc.

Nomiationi-M. Gustave Grenier.gref.
Gcr du Conseil exécutif a 60té iomuié dé-
putd-hientenant- gouverneur pour signer
ce mandata d'argent.

E=crs ion-l t'et question d'une crran.
dut -z~oanîu des Chambres prr>vinciales
et do îa presse Pur le nouvcau ch min des
Bsm Lax!rmntides.

Lae tholim-Les puissancza européen-
* os agitant la questiols d'une conférence
internationale pour &'e itendro aur une sac-
tion eesuan, au ceu où la choléra sévi.
rait au printemps.

En cotte ville, 10 IR courant, -4 d6,&6 à.
l'ilgt de 2 ans et 2 mois, Louis H narl 14&po-
làon Girard.

et ange de plue au ciel.

A La Previd',nco, Jo IR janvier couraut.ost
dUo6dou à l'5.ge de 6 1 au», Dameo Esth ir Lau-
sktr, Sp uteae f t Michel O0laide.

SOCIËTÉ BELGE DE LIBRAIRIE

BRUZELLES. (Belgique)
Librairie grkl.-ReUsiot Thiobogzk b.

solplie, Histoir, lkaux-Ars, scieno lÀit;a.
tuiSemansy Livre classi uca, utc-1 miam

Vel cru4Bbiqiv.> e4a: i fr. g
lm L< Oalo3u ai enui fras r.w do.

Uojuits, '92.

1 Lard Lemidowen-4,ord Ltinadowe a
isycits !c erutairs d'Ela,. pour lca ILidec
.,s'il démis ioniserait immédiatementi. i

la'àb litico uu prqCês par jury. suzldn
lie vice toi deman le la nomtutiocs itin
d'tale d' ine commisdion oh:àrgde d'étudier

aquem-tion.
Les Angiais ont aboli le jury, au Bon.

2.10ti, où la our d'appel avait le droit d'ii.
ti -tuer touit lot v-'rd c 9 du jury. L'ancien
gouverLlu( du C.Duat vesut abalit le jury
uai toute l'étvnduc do tin vico-rtoy.ut6.

Le Ioin-L f"s )11C vend ji.sq'î'à $12 et
$13 à i'licure qu'il P'-'. On voit que ce
n'etst pas la politique usaîqJ le plus ou moins
tzrand L'eooiu do ibin qui f4it monter ou
baieber lea prix. Avis aux intéressé%.

Prbda5nce --Eu d. hors des orcles offi-
cie'., où l'eu s'h ibituo à faire les choie3
e on l'étiquette, il arrive presque invtria
bit ment que 'e- rèles de la iurds6ac. sont
violées, par oub'i o'î nég!igence la plupart
du temps, ut p uit touvsnt par ignorance.
Il n'y a pourtant ripn qui donne du ton
à nu dîner 9,ù à une reception commxe de
voir chaouu à ba plâce Pour quo l'on
sache à quoi bien voir, voici la liste,f'acile
Il cub ier, de - prisééanuw. tel es qu'établies
au Cni

1. Le gouverneur général ou, en son
absence, l'administrateur du Dominion.

2. Le liettnauî irouverneur (a) d'Or.
Lie, (b( du Québec, (c) de la Siuvelle
E.:n4nt., (,i) du Nouveau B unswick, (t)
ut des au. rre pi ioýi.

3. Lvi à ch vêqueis et évêques.
4. Le; u..initi t. c e.binet fadéral.
5 Le pdidee!t du 'is at.
f- Les jug4o e'n eh f dett hautes curs,
7. Lus cemci. ci.. i.vés ne faiçan.1 pris

partie du eihbin-t.
8 Les b6uzstcur-.
9. L'orateur dui '.mU-1111esl.
10. Leb jigc.. dt.- ha ilio cours.

1LL- *u é- qDx comminua.j 12 Les mdncibbie piovnuciaux.
18 L'orateur du coureil iégislatif
14. L-s ern-rielra dgitilattf-i.
15. L'orateur de l'assemublée législative,
16. Les députéc proviuciaux.'

d'arêsC -q(18 c teg.a9 it, I'ordrý se règle~
d bpà: éniotito. L'on put donner à. dee

cosasuis P, n6raux où à des étrangers ou1
Canzii sis de dis:ino:ioji, qui un so0îL Pas
sur ;a liste, une place de courtoi&., propor-
tionnée à la hauteur de leur position.


